
ANDRÉSY
DOSSIER DE CANDIDATURE  

«Ville Amie des Enfants»







Sommaire

09 Fiche contacts de la ville   

11  Andrésy, candidate  
à Ville amie des enfants 

12 Présentation de la ville 

14  Plan des équipements  
de la ville 

17  FICHE 1 
Bien-être et cadre de vie

23  FICHE 2  

Non-discrimination  
et égalité d’accès aux services 

29  FICHE 3 

Participation citoyenne  
des enfants et des adolescents

35   FICHE 4 

Sécurité et protection

39  FICHE 5 

Parentalité

45  FICHE 6 

Santé, hygiène, alimentation

51  FICHE 7 

Handicap

55  FICHE 8 

Éducation

61  FICHE 9 

Jeu, sport, culture, loisirs

67  FICHE 10 

Solidarité internationale 

71 Andrésy / Unicef,  
 les actions communes

75 Annexes



 VILLE AMIE DES ENFANTS 2016  candidature de la ville d’Andrésy  v 9 8 v candidature de la ville d’Andrésy VILLE AMIE DES ENFANTS 2016  

Nom de la ville 
Andrésy

Prénom et nom du Maire 
Hugues Ribault

Prénom et nom de l’élu référent  
Ville amie des enfants 
Hélène Benilsi  
Conseillère municipale déléguée
à la promotion d’Andrésy et au Mécénat  
Téléphone 06 60 73 07 16
Mail helenebenilsi@hotmail.com

Prénom et nom du contact au Cabinet du Maire  
Stéphane Jacquet
Directeur de cabinet  
Téléphone 01 39 27 11 00
Mail mairie@andresy.com
Adresse Hôtel de ville ‒ 4, boulevard Noël-Marc 
78 570 Andrésy

Prénom et nom du référent administratif 
Ville amie des enfants
Maryline Raffin
Directrice Générale des Services  
de la Maire d’Andrésy
Télephone 01 39 27 11 05/09 
Mail maryline.raffin@andresy.com

Nom du responsable Communication de la ville
Isabelle Onillon
Téléphone 01 39 27 11 08
Mail isabelle.onillon@andresy.com 

Fiche des contacts de la ville
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L a Municipalité d’Andrésy souhaite entrer dans le ré-
seau de « Ville amie des Enfants » et développer une 
collaboration suivie avec l’UNICEF.

Depuis 2001, l’équipe municipale d’Andrésy a poursuivi 
une politique en faveur de l’enfance et de la jeunesse vo-
lontariste et dynamique. Confirmée en 2008, cette priorité 
a été de nouveau largement réaffirmée en 2014 avec un 
programme ambitieux en direction des enfants et des 
jeunes de la ville pour la mandature municipale 2014-
2020. Ce dossier a pour objectif de présenter les actions 
mises en place depuis 2001 jusqu’à aujourd’hui ainsi que 
celles en projet et qui verront bientôt le jour.

La ville d’Andrésy a souvent mis en avant la qualité de vie 
dont profitent tous ses habitants, et plus particulièrement 
les enfants. Ces derniers jouissent dès leur plus jeune âge, 
d’un cadre de vie exceptionnel tourné vers la nature, ils 
ont également accès à de nombreux équipements publics 
et services qui favorisent leur découverte de la vie sociale, 
culturelle et sportive. 

La richesse de la vie sociale, le « bien vivre ensemble » 
intergénérationnel et l’épanouissement des enfants 
passent par une collaboration active entre la Municipalité 
et ses partenaires locaux quotidiens que sont le monde 
enseignant et éducatif, le tissu associatif particulièrement 
riche et dynamique (plus de 80 associations), sans oublier 
ses partenaires institutionnels que sont la communauté 
urbaine Grand Paris Seine et Oise, le département des Yve-
lines, la Région Île-de-France, l’État et l’Union Européenne. 

« L’enfant n’est pas un vase à remplir, mais un feu à 
allumer » affirmait Montaigne, le grand philosophe, mora-
liste et écrivain français de la Renaissance. Il voulait signi-
fier, par cet aphorisme extrait d’un passage sur l’éducation 
de ses Essais, que l’enfant n’est pas un être passif, unique-
ment vu comme le réceptacle des savoirs transmis par les 
adultes, mais qu’il est au contraire acteur de son propre 
développement et que le rôle des éducateurs est d’allumer 
en lui l’étincelle de la curiosité et de la découverte, afin 
d’éclairer son chemin sur l’acquisition des connaissances, 
sa construction et son épanouissement.

Tout enfant est doté d’un potentiel de développement 
individuel et social que le monde des adultes se doit de 
lui révéler pour lui permettre de se réaliser au mieux de 

ses capacités personnelles sur le chemin de son parcours 
éducatif et de son parcours de vie.

La ville d’Andrésy, soucieuse de contribuer à susciter 
cette étincelle et à proposer cet accompagnement éclairé 
pour tous les enfants de la commune, a engagé, avec ses 
partenaires, tout un ensemble de réflexions, d’actions 
et de réalisations qui tendent vers cette ambition. Elle a 
conscience du fait qu’il s’agit là d’un « work in progress », 
une œuvre de longue haleine qui doit être marqué du 
sceau de l’humilité et de la constance dans l’effort pour 
pouvoir y parvenir.

Les élus et les services municipaux savent que leur travail 
doit se faire au service de cet accompagnement éclairé des 
jeunes Andrésiens, pour leur bien-être, dans le respect de 
leur individualité et dans le respect des droits de chaque 
enfant, particulièrement pour ceux qui peuvent être fra-
gilisés par des handicaps, des difficultés personnelles et 
des difficultés sociales. 

Cette attention portée à tous les enfants et notamment 
aux plus fragiles d’entre eux ne peut être effective et ef-
ficace que par un partenariat intelligent et sensible, actif 
et ouvert, entre la Municipalité, ses services et ses ani-
mateurs et l’ensemble du monde éducatif, à tous niveaux, 
en commençant par celui de la ville : familles, parents 
d’élèves, enseignants, acteurs sociaux et bénévoles du 
monde associatif.

La ville d’Andrésy, attentive à ses réalisations dans le 
domaine de l’enfance, entend les parfaire et les consolider 
et mettre en œuvre de nouvelles initiatives. Elle est, en 
toute modestie, entièrement disposée à être conseillée 
et accompagnée en ce sens, au bénéfice de tous les en-
fants andrésiens, par le développement d’un partenariat 
constructif avec un acteur d’expérience tel que l’UNICEF.

Andrésy, candidate  
à Ville Amie des Enfants
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Situation
Au sein du canton de Conflans-Sainte-Honorine et de l’ar-
rondissement de Saint-Germain-en-Laye, Andrésy jouit, 
au nord-est du département des Yvelines, d’une situation 
géographique remarquable en ce sens qu’elle propose, à 
chacun de ses 12 500 habitants, une qualité de vie quasi 
« provinciale », à 30 km seulement de la capitale.

Située dans la seconde couronne de la banlieue pari-
sienne, à la confluence de la Seine et de l’Oise, la ville 
s’étage entre un milieu fluvial exceptionnel (6 km de berges 
et la présence de l’île Nancy) et un milieu semi-rural pro-
tégé, celui du massif forestier de l’Hautil (point culminant 
de l’Île-de-France), aux portes du Parc National Régional 
du Vexin Français.

 Entre Seine et Hautil, Andrésy profite d’un cadre envi-
ronnemental très apprécié de ses habitants, non loin des 
« villes royales » que sont Saint-Germain-en-Laye et Poissy 
et de la capitale de la batellerie qu’est Conflans-Sainte-Ho-
norine. La ville est parfaitement desservie par le rail (deux 
gares SNCF à Andrésy, gare RER à Conflans-Sainte-Hono-
rine) et par la route (proximité des autoroutes A13, A14 
et A15).

Andrésy appartient à la Communauté Urbaine Grand Pa-
ris Seine et Oise, qui s’étend de Conflans-Sainte-Honorine 
à l’est jusqu’à Rosny-sur-Seine à l’ouest, sur le territoire 
de la Seine Aval, et qui regroupe 73 communes et plus de 
405 000 habitants.

Histoire d’Andrésy
Elle remonte à la conquête de la Gaule par les Romains. 
Constatant l’importance stratégique de l’Hautil, César fait 
établir un camp sur les hauteurs pour surveiller les vallées 
de la Seine et de l’Oise. Il fait également stationner une 
flotte au confluent de ces cours d’eau. 

Après la décadence romaine, les Andrésiens se mettent 
sous la protection de l’évêque de Lutèce. Après avoir 
embrassé la religion chrétienne en 496, Clovis donne en 
500 les terres d’Andrésy au clergé de Paris. De cet acte 
découle toute l’histoire de la commune jusqu’à la Ré-
volution et cette donation est confirmée par plusieurs 
chartes royales. Au temps des invasions et raids vikings sur 
la Seine, Inchade, évêque de Paris retire cette terre des 
domaines de son église, afin que le clergé ne s’en appro-
prie pas les revenus au détriment des chanoines, et en fait 
don au chapitre de Notre-Dame, qui le conserve pendant 
presque dix siècles. 

Henri IV séjourne à Andrésy et Louis XIII et Louis XIV y 
viennent souvent se reposer de leurs chasses en forêt de 
Saint-Germain. Ils y font construire une « folie » le long 
de la Seine. Sous le consulat, Bonaparte aime également 
chasser sur les terres andrésiennes, avec son ami le général 
Lepic, qui se retire dans un château au bord de la Seine. 

Village agricole et viticole, Andrésy voit sa vie et son éco-
nomie bouleversées par l’arrivée du chemin de fer après le 
milieu du XIXe siècle. Elle devient une ville de villégiature 
et de guinguettes, et de nombreuses célébrités vont, dès 
lors, s’y installer, comme la Belle Otéro, la famille Dela-
mare, Marcel Allain, Julien Green ou Ivry Gitlis. 

Ayant triplé sa population à partir des années 1970, An-
drésy a connu un important développement urbain (lotis-
sements pavillonnaires, immeubles) tout en préservant le 
caractère authentique des maisons remarquables de ses 
berges de Seine et l’habitat traditionnel des bateliers.

Un patrimoine environnemental,  
architectural et historique riche  
et diversifié
Nichée entre la Seine et l’Oise d’une part et le massif de 
l’Hautil d’autre part, Andrésy est une « ville nature » qui 
profite d’un patrimoine environnemental très apprécié de 
ses habitants. La municipalité s’efforce de protéger, valori-
ser et développer ce beau cadre de nature et de verdure. 
L’un des attraits majeurs de ce patrimoine naturel est l’île 
Nancy, qui comprend un parc naturel de 5 ha (cadre de 
l’exposition « Sculptures en l’île », jeux pour les enfants, 
kiosque de restauration, passe à poissons), bientôt éten-
du à 25 ha avec la prochaine ouverture de « Trek’île », 
parcours de loisirs et parcours pédagogique au sein de 
la faune et de la flore de l’écosystème fluvial de la Seine. 
Outre ses 6 km de berges, bientôt entièrement équipées 
pour les circulations douces, outre les ruelles pittoresques 
du centre-ville, des chemins de randonnée permettent 
d’accéder, depuis l’Hautil, à des belvédères, points de vue 
remarquables sur l’ouest de la région parisienne.

Le patrimoine architectural et historique de la ville 
couvre de nombreux siècles de son histoire : Nécropole 
et Croix mérovingienne, église St-Germain-de-Paris du 
XIIIe siècle, Porte royale médiévale, Château du Faÿ du 
XVe siècle, Oratoire de la vierge du XVIIe siècle, ancienne 
Ferme seigneuriale, Seigneurie Lepic, Villas Napoléon III 
(Mairie et Maison du Moussel), Maisons remarquables 
(comme celles de la Belle Otéro ou de l’écrivain Marcel 
Allain), Manoir et Chalet de Denouval (qui abrite au-
jourd’hui le Centre Yvelinois des Arts de la Marionnette), 
Pavillons chinois et norvégiens de l’exposition universelle 
de Paris en 1900, Pont Eiffel sur l’Oise, anciennes Car-
rières souterraines de calcaire et de gypse, Barrage sur 
la Seine, centre culturel Saint-Exupéry, etc … Un circuit 
du patrimoine remarquable andrésien, un circuit Seine, 
un circuit Hautil et un circuit Sentes et Chemins viennent 
d’être inaugurés en septembre 2016. Ils permettent aux 
piétons et randonneurs de découvrir l’ensemble des ri-
chesses patrimoniales de la ville.

Des équipements publics  
au service de tous les besoins 
et de toutes les passions

1 collège (720 élèves)

6  groupes scolaires  
(21 classes maternelles et 35 élémentaires)  
pour 1500 enfants

6  restaurants scolaires  
(1130 repas servis chaque jour)

6 accueils périscolaires

2 accueils de loisirs sans hébergement (ALSH)

1 crèche familiale municipale Les Petits Princes 

1 multi-accueil petite enfance Les Oursons

1 bibliothèque municipale Saint-Exupéry

1  salle de spectacles Espace Julien-Green  
(650 places)

1 petite salle de spectacles Salle Rameau

1 espace culturel Saint-Exupéry

1 École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis

1  Centre Yvelinois des Arts et de la Marionnette 
(CYAM) / chalet de Denouval 

1 piscine intercommunale Sébastien-Rouault

1  complexe sportif Stéphane-Diagana 
(Salle de compétition, salle d’entraînement, salle 
multi-activités, salle de musculation, Club-House)

1  parc sportif des Cardinettes  
avec de nombreux terrains (piste d’athlétisme,  
2 terrains de football, plateau d’évolution  
de basket-ball et de handball, aire de jogging, 
aire de sauts et lancers, aires engazonnées libres 
d’accès, skate park, aire de jeux pour les enfants)

1  centre sportif Louis-Weiss  
(salle d’arts martiaux, salle de gymnastique,  
mur d’escalade)

1 gymnase omnisports Jean-Moulin 

1 salle de billard

4 courts de tennis (2 couverts, 2 en extérieur)

1 plateau d’évolution pour adolescents

5 salles associatives

5 parcs avec aires de jeux pour enfants 

1 Point Info Jeunesse

1 accueil jeunesse

1 cyber base

Présentation  
de la ville
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Collège Saint-Exupéry 
(720 élèves)

équipements scolaires

Maternelle Fin d’Oise 
• 4 classes, 109 élèves
• restauration scolaire
• accueil périscolaire

Maternelle Les Marottes
• 3 classes, 74 élèves
• restauration scolaire
• accueil périscolaire

Groupe scolaire Denouval 
• 3 classes, 69 élèves (école maternelle)
• 12 classes, 277 élèves (école élémentaire)
• restauration scolaire
• accueil périscolaire

Groupe scolaire Le Parc
• 3 classes, 82 élèves (école maternelle)
• 12 classes, 315 élèves (école élèmentaire) 

restauration scolaire
• accueil périscolaire

Groupe scolaire Les Charvaux
• 4 classes, 116 élèves (école maternelle)
• 6 classes, 153 élèves (école élèmentaire) 
• restauration scolaire
• accueil périscolaire

Groupe scolaire Saint-Exupéry
• 3 classes, 88 élèves (école maternelle)
• 6 classes, 153 élèves (école élèmentaire) 
• restauration scolaire
• accueil périscolaire
• accueils de loisirs sans hébergement (ALSH)

Crèche familiale municipale Les petits Princes 
Accueils de loisirs sans hébergement (ALSH)

Multi-accueil petite enfance  
Les Oursons

équipements culturels et sportifs

Espace culturel Saint-Exupéry
• Bibliothèque Saint-Exupéry
• Salle Rameau (salle de spectacle)
• École de Musique et de Danse 

Ivry-Gitlis
• Point Info Tourisme
• Animation culturelle

Chalet de Denouval
• Centre Yvelinois des Art  

et de la Marionnette (CYAM)
• salle associative

Piscine intercommunale  
Sébastien-Rouault

Tennis des Ormeteaux
• 2 tennis couverts en terre battue
• 2 tennis court extérieur  

(quick et soft)

Gymnase Jean-Moulin
• 1 salle omnisport

Centre Louise-Weiss
• Andrésy Jeunesse
• Point Info Jeunesse (PIJ)
• Cyber-base

• 1 salle associative

• 1 salle d’arts martiaux
• 1 salle gymnastique
• 1 mur d’escalade

Plateau d’évolution 
Les Charvaux

Salle municipale Lepic
• salle associative

Maison des associations
• salle associative

parcs, aires de jeux, squares

Parc naturel de l’île Nancy

Parc de la Côte Verte

Square Peyré

Parc des vikings

Passe à poissons

Parc des Cardinettes 
• 1 piste d’athlétisme
• 2 terrains de football
• 1 plateau d’évolution  

basket-ball et handball
• 1 aire de jogging
• 1 aire de sauts et de lancers
• 1 aire engazonnée libres d’accès
• 1 skate park
• 1 aire de jeux pour les enfants

Complexe sportif Stéphane-Diagana
• 1 salle de compétition
• 1 salle d’entraînement
• 1 salle multi-activités
• 1 salle de musculation
• 1 club-house

Espace Julien-Green
• salle de spectacle de 650 places
• salle associative
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FICHE 1
Bien-être  
et cadre de vie

•  La nécessité de la préservation de ce milieu remar-
quable mais aussi fragile qu’est la Seine fait l’objet 
d’information en direction des enfants (classes d’eau, 
sensibilisation à la propreté des berges, contribution 
des enfants au nettoyage des berges avec leurs pa-
rents, en liaison avec l’association « Seine en Partage »). 
C’est ainsi que la ville d’Andrésy propose des ateliers 
pédagogiques et ludiques à destination des écoliers. 
La semaine précédant le nettoyage des berges Seine, 
des agents et des élus passent dans les classes afin de 
sensibiliser au travers de jeux, les enfants aux questions 
de tri sélectif et de recyclage des déchets. Il s’agit là d’un 
enjeu très important car on sait que les comportements 
environnementaux vertueux adoptés tôt par les enfants 
ont davantage de chances de perdurer à l’âge adulte…

Bien se nourrir
• La qualité de vie environnementale s’apprend tôt et 

la qualité et l’équilibre de la nourriture font partie de 
cette nécessaire éducation à un mode de vie sain. C’est 
la raison pour laquelle les menus de la restauration sco-
laire sont élaborés avec le concours des enfants lors des 
Commissions « Menus »des écoles.

• La ville devant donner l’exemple en matière de qualité 
nutritionnelle, les produits issus de l’agriculture et de 
l’élevage biologiques sont introduits dans les menus 
scolaires une fois par semaine.

L’éveil à la culture
• L’éveil à la culture est un point très important du déve-

loppement intellectuel, artistique et sensible de tout 
enfant. C’est pourquoi Andrésy propose à tous les en-
fants, quel que soit leur milieu social, de nombreuses 
animations tout au long de l’année : Fête de la ville, 1.2.3 
Lumières, concert de Noël, soirée pyjama au moment de 
Noël, heures du conte, spectacles jeune public, visites 
d’expositions, travail directement en liaison avec l’expo-
sition d’art contemporain « Sculptures en l’île », spectacles 
de Marionnettes et initiation à l’art de la Marionnette, 
stages de danse avec un Professeur de l’Opéra National 
de Paris, etc.

Critère de participation 

Qualité des initiatives visant à offrir à l’enfant et l’adoles-
cent un lieu de vie favorisant son bien-être et un environ-
nement propice à son développement harmonieux.

Les actions mises en place par la ville 

Un environnement de qualité pour l’enfant
• La ville d’Andrésy dispose de parcs de verdure avec des 

aires de jeux : île Nancy, parc des Cardinettes (inauguré 
en 2009), square Peyré, parc de la Côte verte (inau-
guré en 2011), parc des Vikings (inauguré en 2016). 
En terme d’environnement et de cadre de vie, la ville 
est persuadée qu’un environnement qualitatif, faisant 
une large place à la nature, est tout aussi important 
pour les enfants que pour les adultes. Que ce soit en 
famille, avec l’école, avec les accueils de loisirs, avec 
les activités de loisirs et les activités sportives, le 
contact avec une nature accueillante, préservée et 
valorisée contribue à l’épanouissement des enfants. 

• Le contact ludique mais aussi pédagogique avec la na-
ture se créé au-travers de promenade sur l’île Nancy 
(largement répandues dans toutes les classes de la 
ville), de la découverte de la faune et de la flore spé-
cifiques à la Seine et à son île, mais aussi d’initiatives 
« nature » comme la création d’ « hôtels à insectes » 
ou la création de potagers avec les enfants des centres 
de loisirs et des enfants. Chaque année, ces derniers 
se déplacent au Parc des Cardinettes pour partici-
per à un atelier pédagogique de jardinage proposé 
et animé par un agent des espaces verts de la ville. 

• Parce que les enfants aiment se dépenser, notamment 
en vélo ou en roller, une voie de circulation douce a été 
créée le long de la Seine, avec une piste cyclable qui en 
suit les berges.
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Campagnes de sensibilisation à la sécurité routière
• La sensibilisation aux problématiques de sécurité 

routière doit concerner les différents âges de l’en-
fance. C’est ainsi qu’est organisé en partenariat avec 
la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise, un 
challenge intercommunal de Sécurité routière à destina-
tion des élèves de CM2 des écoles primaires d’Andrésy. 

• Concernant les élèves de 3e, la ville d’Andrésy leur pro-
pose également en lien avec la Communauté Urbaine 
GPS&O, une journée de prévention et de sécurité rou-
tière au parc des Cardinettes. Plusieurs associations de 
prévention sont présentes pour les initier aux gestes de 
premiers secours, les former aux dangers de la routes, etc.  

• Par ailleurs, afin de sécuriser concrètement les abords 
des établissements scolaires, des agents sont affectés 
quotidiennement à cette tâche, tandis que la Police Mu-
nicipale contrôle régulièrement l’efficience de la sécurité 
lors des entrées et sorties des écoles.

Des aides pour les familles en difficulté
• Parce qu’il incombe aussi aux collectivités locales de ré-

duire les inégalités sociales pénalisant les familles défa-
vorisées et leurs enfants, la ville a mis en place, via son 
CCAS, différentes aides pour les familles en difficulté, 
notamment en matière de logement. Cet « amortisseur » 
social concerne également les tarifs en matière d’activités 
sportives ou culturelles.

Pratiquer des activités sportives
• Dans le cadre de la Fête du Sport qui se tient au mois 

de septembre, un Challenge Famille est proposé aux 
Andrésiens, sous la forme de trois défis sportifs et lu-
diques. Ce challenge est doté de lots assez importants. 

• La Municipalité a demandé aux principales associations 
sportives de la ville d’ouvrir certains de leurs créneaux 
horaires aux enfants, afin de leur permettre de s’adonner 
aux activités pratiquées par ces associations.

Une place dédiée à la jeunesse
• Le Service Andrésy Jeunesse et ses animateurs mettent 

à disposition des jeunes de 11 à 17 ans, un local dans le 
quartier des Charvaux où leur sont proposées diverses 
activités encadrées ainsi qu’un Point Info Jeunesse et une 
Cyber-Base leur permettant de s’initier et pratiquer les 
différentes technologies liées à l’informatique, à internet 
et aux réseaux sociaux. Le Service Andrésy Jeunesse met 
en place un « Pass jeunes » offrant différentes réductions 
pour de nombreuses activités culturelles et sportives.  

• Durant les vacances scolaires, le Service d’An-
drésy Jeunesse laisse carte blanche aux adoles-
cents pour programmer leurs activités sur une se-
maine, sous l’égide des animateurs. Des séjours 
découverte sont également organisées par le Service. 

Les enfants «au cœur de la Ville»
• A l’occasion des vœux du maire 2015, les enfants ont 

été au «cœur de la Ville» avec une cérémonie dédiée 
uniquement aux actions mises en place par la collecti-
vité, pour le bien-être des enfants. À cette occasion, les 
enfants ont écrit des messages sur leur avenir.

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Un « City parc » verra prochainement le jour dans 
le quartier des Charvaux. Ce projet en lien avec 
les adolescents du Conseil Municipal des Jeunes 
et du quartier se composera de 3 espaces d’évo-
lution correspondants ainsi à 3 tranches d’âge : 
- un espace pour les enfants de 3 à 6 ans avec 
des structures récréatives couplé à un espace de 
motricité pour les enfants de 6 à 10 ans
- un espace appelé city stade à destination des 

adolescents avec un terrain pour jouer au football, 
au basketball ou encore au handball

- enfin, une station «street workout» sera créée 
pour les adolescents et les jeunes adultes. Le street 
workout est un sport à mi-chemin entre la gymnas-
tique et la musculation
• Création d’un pédibus via la plateforme d’échanges 

et de solidarité Voisins Vigilants
• Organiser avec les enfants de la ville, la journée 

de la paix chaque 21 septembre 
• Soirée débat et/ou soirée projection sur des thé-

matiques générales liées au cadre de vie et au 
bien-être des enfants

• Véritable poumon vert de la ville, l’île Nancy est 
un lieu de promenade desservie uniquement par 
bateau, qui accueille chaque année des visiteurs 
venus se ressourcer ou se promener. Afin de sau-
vegarder cet écrin de verdure, la ville a souhaité 
compléter ce parc actuel d’un parcours pédago-
gique tout en préservant son caractère sauvage

• Création d’une salle associative et de sport en 
centre-ville à destination notamment du groupe 
scolaire Saint-Exupéry et des jeunes vivant dans 
le quartier

• La ville souhaite développer l’agriculture péri-ur-
baine et les jardins familiaux dans le cadre de la 
préservation du haut des coteaux

• Au-delà du service Andrésy jeunesse, proposer 
avec l’aide d’éducateurs, d’ouvrir des locaux aux 
jeunes en soirée
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FICHE 2
Non-discrimination  
et égalité d’accès  
aux services

Critère de participation 

Qualité des initiatives visant à lutter contre les discrimi-
nations et à favoriser l’accès aux services pour les plus 
défavorisés. 

Les actions mises en place par la ville 

Des aides aux familles défavorisées
• Afin de donner un « coup de pouce » aux familles défa-

vorisées, des chèques-cadeaux sont distribués à leurs 
enfants lors des fêtes de fin d’année (montant entre 
20 et 40 € suivant l’âge). Ce dispositif sous condition 
de ressources concerne environ 150 enfants de la ville. 

• Des tarifs réduits sont proposés à ces mêmes fa-
milles pour l’inscription de leurs enfants et adoles-
cents à différents services et activités culturelles, 
sportives et de loisirs. Toujours sous condition de 
ressources, cette prise en charge partielle des frais 
d’inscription touche environ 15 enfants par an. 
Ce dispositif a également permis d’ouvrir en 2015, un 
cours de musique adapté aux enfants handicapés, avec 
un financement à hauteur de 50 % pour deux familles 
andrésiennes. Ce dispositif est en lien avec l’association 
Musique et Handicap. 

• La Ville d’Andrésy jouxtant la Ville de Conflans-Sainte- 
Honorine où sont accueillis de nombreux réfugiés Ti-
bétains (Bateau « Je sers » et association « La Pierre 
Blanche »), elle accueille elle aussi un nombre relati-
vement important de ces réfugiés Tibétains, dans deux 
maisons de la commune (en liaison avec « La Pierre 
Blanche »). Les réfugiés sont des demandeurs d’asile 
domiciliés à Andrésy par le CCAS. Ils bénéficient à ce titre 
des mêmes aides que les Andrésiens, particulièrement 
pour les enfants.

L’école de Musique et de Danse Ivry-Gitlis ouverte à tous
• Afin de rendre les cours de l’École de Musique et de 

Danse Ivry-Gitlis accessibles au plus grand nombre 
de jeunes possible, il a été instauré en 2014 un quo-
tient familial qui s’applique aux droits d’inscription.  

• Tous les concerts et spectacles proposés tout au long de 
l’année par l’École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis 
sont gratuits. 
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Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Mise en place d’actions par les enfants, dans les 
centres de loisirs, sur des thématiques d’inégalité 
(réalisation d’une bande-dessinée par les enfants 
sur le droit à la différence)

• Organiser avec les enfants de la ville, la journée 
de la paix chaque 21 septembre

• Soirée débat et/ou soirée projection sur des  
thématiques générales liées aux inégalités et à la 
non-discrimination

• Développer et renforcer les actions proposées par 
le Point Info Jeunesse notamment le service « aide 
aux projets ». Le but : proposer à tout porteur de 
projet une aide technique, des moyens et un ac-
compagnement pour trouver des financements.

• Poursuivre en lien étroit avec le CCAS, la mise en 
place d’aides spécifiques pour l’accès de tous aux 
activités sportives et culturelles 

La bibliothèque Saint-Exupéry, un lieu de partage culturel
• Parce que l’apprentissage et la pratique de la lecture sont 

des sujets fondamentaux dans l’éducation de tous les 
enfants, la ville a pris diverses initiatives visant à faire la 
promotion de la lecture et à encourager les enfants à dé-
couvrir le monde des livres. Ainsi une « malle littéraire » a 
été mise en place depuis quelques années dans les écoles. 
Le but est de toucher tous les enfants de toutes les écoles, 
qui peuvent emprunter sur place les livres de leur choix.

• L’installation de « cabanes à livres » (livres mis gracieuse-
ment à disposition par la ville et les particuliers, chacun 
pouvant en prendre et en remettre à sa guise) a rencontré 
un très grand succès auprès des Andrésiens : installées 
d’abord sur l’île Nancy en 2014 puis dans le parc de l’Hô-
tel de Ville et l’Esapce Saint-Exupéry, elles comprennent 
des livres pour adultes mais aussi beaucoup de livres 
destinés à un jeune public. Le taux de rotation très élevé 
des livres indique sans conteste que le succès de cette 
formule de libre accès aux livres a rencontré son public, 
y compris parmi les enfants et les jeunes. Ce succès a 
poussé la ville à nouer un partenariat avec la SNCF pour 
installer en 2016 de nouvelles cabanes à livres dans les 
deux gares de la ville.

• Tout au long de l’année, la bibliothèque Saint-Exupéry 
propose de nombreuses animations gratuites pour les 
enfants : activités manuelles (printemps des poètes), 
l’heure du conte, contes et comptines pour petites 
Z’oreilles, soirée pyjama, etc. L’inscription à la biblio-
thèque est gratuite. 1072 enfants (soit 45 % des usagers) 
y étaient inscrits en 2015 !
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FICHE 3

Participation citoyenne 
des enfants 

et des adolescents
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FICHE 3
Participation  
citoyenne des enfants  
et des adolescents

Critère de participation 

Qualité des outils et des structures permettant la partici-
pation citoyenne des enfants et des jeunes, considération 
des enfants et des adolescents comme des acteurs de leur 
devenir en les valorisant.

Les actions mises en place par la ville 

La jeunesse citoyenne
• En décembre 2015, a été créé le premier Conseil Mu-

nicipal des Jeunes avec le concours du service Andrésy 
Jeunesse, du Principal, du conseiller Principal d’Édu-
cation et des professeurs du Collège Saint-Exupéry. Ce 
conseil est composé de 15 jeunes allant de la 6e à la 
3e avec une maire élue. La ville d’Andrésy a considéré 
que la responsabilisation des jeunes adolescents et leur 
apprentissage de la vie en société, de la pratique démo-
cratique et de la citoyenneté passent par des initiatives 
telles que la création d’un Conseil Municipal des Jeunes. 
La première séance du CMJ s’est tenue en avril 2016. Les 
jeunes ont émis plusieurs souhaits à destination des élus 
municipaux. Parmi les premiers souhaits devenus des 
projets réalisés, figurait l’organisation d’une « Summer 
Party » pour tous les jeunes de la ville ainsi qu’une visite 
de l’Assemblée Nationale en septembre 2016, organisée 
et commentée par le député de la circonscription, M. 
Arnaud RICHARD. La ville soutient et valorise les initia-
tives portées par le CMJ en les invitant notamment, à 
participer aux groupes de pilotage pour certains projets 
municipaux.

• Le service Andrésy jeunesse consulte les jeunes dans 
l’élaboration de divers événements. Le dernier exemple 
est la manifestation d’art urbain, Just do art, conçue par 
et pour les jeunes en lien avec une association andré-
sienne, en mai 2015 puis 2016. Le service leur a mis à 
disposition son expérience professionnelle, mais éga-
lement les outils pédagogiques, une méthodologie de 
projet dans le but de développer leur propre autonomie, 
et de les laisser, à terme, gérer cette manifestation.

• Le service Andrésy jeunesse offre également la possi-
bilité aux jeunes, de programmer leurs activités à l’oc-
casion des vacances scolaires. Une manière d’écouter 
leurs envies.



 VILLE AMIE DES ENFANTS 2016  candidature de la ville d’Andrésy  v 33 32 v candidature de la ville d’Andrésy VILLE AMIE DES ENFANTS 2016  

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Les jeunes du CMJ deviennent les ambassadeurs 
de l’Unicef

• Poursuivre les partenariats avec les écoles et le 
collège Saint-Exupéry dans le cadre du devoir de 
mémoire et de la citoyenneté, notamment en 
organisant régulièrement des rencontres avec le 
maire de la ville, le député, mais aussi des visites 
dans les sites importants de la démocratie

• Rompre l’isolement des personnes âgées par de 
nombreuses actions avec les enfants et les jeunes. 

• Développer les liens avec les villes jumelées en or-
ganisant des voyages avec les enfants et les jeunes.

Le devoir de mémoire
• Il est de tradition à Andrésy que des enfants de CM1 et 

CM2, mais aussi du collège, participent avec leurs pro-
fesseurs aux cérémonies du Devoir de Mémoire (11 no-
vembre et 8 mai). Fabrication de messages, chorale, 
dépôt de fleurs pour les plus jeunes, lecture de textes, 
travail sur les récits de guerre, visites sur les lieux de 
mémoire du débarquement, participation au Concours 
National de la Résistance et de la Déportation, etc. Tous 
ces enfants apprennent la valeur des symboles républi-
cains, le respect des morts pour la France, la force des 
idéaux démocratiques. Ce travail est fait en liaison avec 
les Anciens Combattants d’Andrésy (UNC et FNACA) mais 
aussi avec des enseignants très motivés. La ville veille à 
développer d’autres initiatives à l’image de l’exposition 
sur le centenaire de la première Guerre Mondiale qui 
a rencontré un grand succès public et qui a été visitée 
par de nombreuses classes primaires. Cette exposition 
présentait la guerre sous le prisme de bandes dessinées 
célèbres et de nombreux objets de collection prêtés 
par les Andrésiens, l’ensemble permettant aux enfants 
de mieux comprendre les réalités quotidiennes de la  
« Grande guerre ».
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FICHE 4

Sécurité 
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FICHE 4
Sécurité  
et protection

Critère de participation 

Qualité des initiatives et des actions de prévention 
visant à assurer sécurité et protection des enfants et des 
jeunes sur le territoire de la commune.

 

Les actions mises en place par la ville

Police municipale
• En partenariat avec la Communauté Urbaine GPS&O, 

une journée de prévention sur la sécurité routière est 
organisée chaque année. Cette action s’est adressée à 
176 élèves de 3e du collège Saint-Exupéry. Lors de cette 
journée, des ateliers de sensibilisation tenus par diffé-
rents acteurs ont été proposés aux jeunes (gestes de 
premiers secours, atelier autour des stupéfiants et de la 
consommation d’alcool, simulateur de deux-roues, etc.).

• En partenariat avec la Communauté Urbaine GPS&O, 
un challenge intercommunal est organisé chaque année 
avec les écoles primaires sur l’apprentissage du code de 
la route à vélo. Il s’agit pour les enfants d’apprendre les 
principales règles du code de la route et de les appliquer 
à la circulation en vélo, sur un parcours permettant de 
juger leurs connaissances théoriques et leur aisance à 
les appliquer sur le terrain. La Police municipale coor-
donne l’ensemble de l’opération et peut ainsi donner des 
conseils utiles aux enfants pour leur sécurité dans leurs 
déplacements à pied, en vélo, en rolle, etc. 

Communiquer auprès des publics 
• Plusieurs fois par an, le CCAS organise des conférences 

sur divers thèmes. Le 15 novembre, se tiendra une 
conférence sur le harcèlement en milieu scolaire et sur 
internet. Le public concerné est un public familial : en-
fants de fin de primaire, collégiens, lycéens, parents 
d’élèves, professeurs...

• Par ailleurs, concernant les violences intra-familiales, il 
s’agit de les prévenir au maximum, par un accompagne-

ment en amont des familles en grande difficulté sociale 
et financière. Cette démarche ne produit des effets posi-
tifs que grâce à une collaboration efficace avec les autres 
acteurs du système de protection scolaire, notamment 
le Conseil Départemental des Yvelines.

Sécurité dans la ville 
• Le Conseil Municipal des Jeunes a émis un vœu : celui 

d’améliorer la sécurité des déplacements des jeunes 
par l’éclairage d’une voie proche du collège mais peu 
éclairée. Cette suggestion a été jugée pertinente et bien-
venue par les élus municipaux et l’éclairage de cette voie 
est en cours d’installation.

• Toutes les aires de jeux proposées à Andrésy sont sé-
curisées, ainsi que les jeux situés à l’intérieur des cours 
d’école. 

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Création de courts-métrages «Les jeunes du CMJ 
parlent aux jeunes »

• Conférence débat et/ou soirée projection sur 
des thématiques générales liées à la sécurité et 
à la protection (cyber-harcèlement, conduites à 
risques, etc.)

• Finaliser le projet d’installation de la vidéo-protec-
tion aux endroits stratégiques de la ville

• Dans le cadre du plan triennal de formation, déve-
loppement des formations à destination des enca-
drants des enfants et adolescents (formation sur 
la bientraitance, sur la prévention des violences 
en milieu scolaire, etc.)
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FICHE 5
Parentalité

Critère de participation 

Qualité des initiatives visant à favoriser l’accompagnement 
à la fonction parentale.

 

Les actions mises en place par la ville

Le Centre Communal d’Action Sociale en lien  
permanent avec les familles
• Des sorties sont organisées pour les familles avec des 

enfants qui bénéficient d’une prise en charge financière 
par le CCAS pour le paiement des activités périscolaires.

• Afin de renforcer le lien familial et de permettre aux fa-
milles de découvrir le patrimoine environnant, le CCAS 
organise gratuitement des croisières avec promenade 
avec une halte à la la base de loisirs de Verneuil-sur-Seine.

• Pour les familles en situation difficile, que ce soit à rai-
son de leur situation matérielle ou de leurs difficultés 
d’intégration linguistiques et culturelles, des services 
spécifiques ont été mis en place. Ainsi, sont distribués 
des bons de cadeaux pour Noël, des bons alimentaires 
ou encore un accompagnement particulier dans la re-
cherche de logements d’urgence, etc . 

Une exposition pour les parents et les enfants
• Dans le cadre de l’exposition d’art contemporain Sculp-

tures en l’île, la ville d’Andrésy a pour la première fois 
cette année, mis en place un jeu de piste gratuit (avec 
récompense) à destination des enfants et de leurs pa-
rents. L’objectif : renforcer le lien familial et permettre 
aux familles de découvrir l’exposition d’art contemporain 
de façon ludique. 

Partager la musique et la danse 
• Pour faciliter le suivi du cursus artistique de leurs en-

fants, une fiche semestrielle de suivi et d’évaluation a 
été créée et présentée aux parents d’élèves de l’école 
de Musique et de Danse Ivry-Gitlis. Celle-ci détaille la 
progression des acquisitions de l’apprentissage instru-
mental. L’objectif de la démarche est de clarifier les en-
seignements aux yeux des parents et de les impliquer 
davantage dans la scolarité artistique de leurs enfants 
et dans la vie de l’école.

• Également pour tisser de nouveaux liens parents-enfants, 
a été créé à l’École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis, 
un nouvel ensemble instrumental de parents d’élèves, 
qui a vocation à rejoindre les ensembles d’élèves pour 
des concerts trans-générationnels ponctuels.
 

La bibliothèque Saint-Exupéry, un lieu pour tous
• La bibliothèque Saint-Exupéry organise tout au long 

de l’année, des animations destinées tant aux enfants 
qu’aux parents qui les accompagnent. Des rendez-vous 
réguliers comme l’heure du conte et Contes et comp-
tines pour petites Z’oreilles (le but est de faire découvrir 
la lecture et de créer du lien entre enfants et parents), 
mais également des rendez-vous occasionnels comme 
des expositions, des ateliers pratiques ou des soirées 
pyjamas (vers Noël).
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Au service Andrésy jeunesse,  
la famille est un élément moteur
• Une journée festive « souvenirs d’été » est organisée 

en septembre afin de réunir parents, familles et adoles-
cents accueillis durant l’été, sur le thème des activités 
qu’ils ont pratiquées. Le but est de créer des échanges, 
des liens et de valoriser les initiatives et nouvelles com-
pétences des jeunes. Cela débouche parfois sur des 
conseils d’orientation et de l’accompagnement quand 
une relation de confiance s’établit entre familles et ani-
mateurs. 

• Inscriptions aux activités – les jeunes peuvent s’ins-
crire de manière autonome aux activités du ser-
vice Andrésy jeunesse, à condition de rencon-
trer leurs familles lors d’un premier rendez-vous. 
Le but est de parler ensemble du fonctionnement du 
service Andrésy Jeunesse et de définir des stratégies 
familiales favorisant la prise d’autonomie et la respon-
sabilisation du jeune.

• Le service Andrésy jeunesse propose aux parents un 
service «baby-sitting» et garde d’enfants. Un classeur 
est mis à disposition aux parents au Point Info Jeunesse.

Sports
• Dans le cadre de la Fête du sport, en septembre, le 

challenge familial gratuit permet aux familles de 4 per-
sonnes de se mesurer dans différents défis sportifs et 
ludiques. Là aussi, le but recherché est de renforcer le 
lien familial par une communication facilitée par le jeu 
et l’activité sportive. Des lots sont remis aux familles les 
mieux classées.

Une fête de la petite enfance pour les Andrésiens
• Le service petite enfance organise pour la 1re fois, le 

5 novembre, une fête de l’enfance à destination des 
parents et enfants. De nombreuses activités ainsi que 
des conférences sont proposées gratuitement lors de 
ce nouveau rendez-vous familial.

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Création d’ateliers parents/enfants à la biblio-
thèque Saint-Exupéry

• Conférence débat et/ou soirée projection sur des 
thématiques générales liées à la parentalité

• «Parents / ados : sujets sensibles», conférence sur 
cette thématique

•  Pérenniser la Fête de l’enfance chaque année
• Création d’un Relais d’Assistantes Maternelles 
• Dans le cadre du service baby-sitting, développe-

ment du « baby speed-dating » plusieurs fois par 
an avec le service Andrésy Jeunesse

• Organisation d’une journée d’information sur les 
différents modes de garde en partenariat avec le 
service Andrésy jeunesse et le service Petite en-
fance

• Projet de création d’une crèche collective privée 
près de la gare d’Andrésy
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FICHE 6
Santé, hygiène,  
alimentation

Critère de participation 

Qualité des initiatives et des dispositifs prenant en compte 
les besoins des enfants, des adolescents et des familles 
vulnérables pour un accès aux soins, une hygiène et une 
alimentation. 

 
Les actions mises en place par la ville

Qualité et diversification à la restauration scolaire 
Le rôle du service de la restauration municipale est de 
préparer les repas pour le multi-accueil et les écoles. Les 
repas sont préparés dans tous les groupes scolaires dotés 
d’offices de préparation. L’objectif est de servir des repas 
de qualité, équilibrés et adaptés à chaque catégorie de 
convives.

• Création d’une commission menu pour permettre de 
définir et de satisfaire les besoins de chacun. Ces com-
missions menu sont encadrées par une diététicienne, et 
se composent du personnel de la restauration, d’enfants 
des groupes scolaires, de parents d’élèves, de l’infir-
mière scolaire et d’élus du secteur scolaire et petite 
enfance. La commission se réunit tous les deux mois.

• La ville a signé en 2007 une charte intitulée « charte 
nationale de qualité de la restauration municipale » 
dont 3 objectifs sont sélection rigoureuse – hygiène, 
sécurité alimentaire et traçabilité – restaurant, lieu de 
vie et d’éducation.

• Les parents dont l’enfant suit un régime particulier ont 
la possibilité de mettre en place un PAI, projet d’accueil 
individualisé pour les enfants. Les parents préparent les 
repas et les enfants peuvent jouir des mêmes conditions 
d’accueil de la restauration scolaire. 

• Chaque semaine, les enfants ont dans leur menu, des 
aliments bio. Une manière d’intégrer des aliments bio 
une fois par semaine dans les menus des écoles.

• La ville devant donner l’exemple en matière de quali-
té nutritionnelle, les produits issus de l’agriculture et 
de l’élevage biologiques par fréquence d’un menu bio 
complet une fois toute les 4 semaines soit 2 menus bio 
par fréquence de 8 semaines de menus.

S’initier aux goûts avec les centres de loisirs
• Dans le cadre des animations périscolaires, des ateliers 

culinaires sont souvent proposés aux enfants. L’objec-
tif est de leur donner le goût de cuisiner et de bien se 
nourrir.

• La ville met un point d’honneur à donner la possibilité 
aux enfants de participer à des ateliers jardinage, ses-
sions animées par l’équipe des animateurs. Plantation, 
cueillette, entretien ou encore création d’épouvantails... 

Conférence sur la nutrition avec le CCAS
•  Le CCAS a élargi en 2016, ses conférences thématiques 

en proposant à tous les publics d’y assister. Ce nouveau 
rendez-vous a traité du « diabète, hypertension, cho-
lestérol » qui touche de plus en plus de types de popu-
lation dont de jeunes enfants, pour le diabète de type 
1. Lors de cette conférence, l’association DIDOP d’aide 
aux jeunes diabétiques, a présenté son action auprès 
des familles ayant un enfant porteur de diabète type 
1. L’objectif de cette conférence : mieux comprendre 
la maladie et prendre connaissance des associations 
locales et départementales intervenant sur le sujet. 
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Des actions pédagogiques à destination des jeunes
• Le service Andrésy jeunesse propose des formations aux 

gestes de premiers secours pour les jeunes et les ani-
mateurs. Cette formation est dirigée par les pompiers.

• Le service Andrésy jeunesse participe au Comité pour 
l’Éducation, la Santé et la Citoyenneté du collège 
Saint-Exupéry. Le comité d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté (CESC) s’inscrit dans le pilotage de chaque 
établissement scolaire du second degré. Il est une ins-
tance de réflexion, d’observation et de proposition qui 
conçoit, met en œuvre et évalue un projet éducatif en 
matière d’éducation à la citoyenneté et à la santé et de 
prévention de la violence, intégré au projet d’établisse-
ment. Le service Andrésy jeunesse participe au soutien 
logistique et à l’expertise d’établissement.
 

• Les jeunes ont souvent une alimentation déséquilibrée. 
Pour pallier ce manque d’hygiène alimentaire, le service 
Andrésy Jeunesse propose des ateliers cuisine lors des 
sessions d’accueil onz17. Les jeunes apprennent des 
recettes simples, se familiarisent avec des produits de 
saison et les circuits courts existants. 

• Des ateliers de théâtre en lien avec le collège Saint-Exu-
péry, les associations locales et la Communauté Urbaine 
GPS&O, s’organisent sur des thématiques qui font l’ac-
tualité chez les jeunes. La dernière en date a traité des 
addictions chez les jeunes. 

Avoir la main verte avec le service des Espaces verts
• Le service des Espaces verts accueille chaque année, des 

enfants des écoles et des centres de loisirs de la ville au 
potager des Cardinettes. Au programme de cette jour-
née pédagogique, plantation, connaissance des fruits 
et légumes et récolte. 

• Jusqu’à l’an passé, le service des Espaces verts organisait 
à destination du grand public, une journée au «Jardin de 
demain». De nombreux ateliers pratiques et des activités 
à destination des enfants et de leurs parents étaient 
organisés. 

Préserver son cadre de vie naturel 
• La nécessité de la préservation de ce milieu remar-

quable mais aussi fragile qu’est la Seine fait l’objet 
d’information en direction des enfants (classes d’eau, 
sensibilisation à la propreté des berges, contribution 
des enfants au nettoyage des berges avec leurs pa-
rents, en liaison avec l’association « Seine en Partage »). 
C’est ainsi que la ville d’Andrésy propose des ateliers 
pédagogiques et ludiques à destination des écoliers. 
La semaine précédant le nettoyage des berges Seine, 
des agents et des élus passent dans les classes afin de 
sensibiliser, au travers de jeux, les enfants aux questions 
de tri sélectif et de recyclage des déchets. Il s’agit là d’un 
enjeu très important car on sait que les comportements 
environnementaux vertueux adoptés tôt par les enfants 
ont davantage de chances de perdurer à l’âge adulte…

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Augmenter le nombre de produits bio dans les 
restaurants scolaires

• Organiser des animations pérennes à l’occasion de 
la semaine du goût

• Conférence débat et/ou soirée projection sur des 
thématiques générales liées à la santé, l’alimen-
tion, etc.

• Dans le cadre du plan de formation triennal, mise 
en place de formation d’agents sur des thèmes 
autour de la santé, de l’alimentation de l’enfant 

• Poursuite des animations et des ateliers proposés 
aux enfants, autour des potagers 
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Critère de participation 

Qualité des initiatives visant à la prise en compte du han-
dicap des enfants et des adolescents.

 
Les actions mises en place par la ville

Mise en place d’un partenariat avec l’APAJH
• Le CCAS a signé une convention de partenariat avec 

l’APAJH afin qu’un petit groupe d’adolescents handica-
pés intervienne au sein de la RPA Les Magnolias dans le 
cadre d’un atelier de jardinage. Cet atelier a lieu tous les 
lundis après-midi. L’objectif, au-delà de l’embellissement 
des espaces extérieurs, est de promouvoir une meilleure 
connaissance entre les jeunes handicapés et les seniors, 
autour d’un projet commun. 

• Un autre partenariat est également mis en place 
avec le service des Espaces verts et l’APAJH. 
Chaque semaine, les jeunes handicapés viennent 
entretenir le parc de la Maison du Moussel. 

Éveil musical avec l’association Musique et Handicap 78
• Depuis le mois de janvier 2016, l’École de Musique 

et de Danse Ivry-Gitlis accueille dans ses locaux, des 
séances d’éveil musical dispensées par l’association 
Musique et Handicap 78 chaque jeudi de 17 h à 18 h.  
L’objectif est de créer des passerelles entre des univers 
trop souvent éloignés que sont le handicap et la culture. 

Accessibilité aux PMR
• Les établissements ouverts au public doivent être acces-

sibles aux personnes handicapées. Voilà pourquoi la ville 
d’Andrésy a voté un agenda d’accessibilité programmée 
(ADAP). La dernière opération en date est la création 
d’un ascenseur extérieur à l’Hôtel de ville en 2015 et un 
autre à l’école primaire Saint-Exupéry en 2016..

Service Andrésy jeunesse
• Des actions sont mises en place au cas par cas selon le 

handicap du jeune.

Changer le regard sur le handicap
• A l’occasion de la Fête du sport, des animations autour 

du handicap sont proposées dont des matchs de han-
disport.

• Chaque année, depuis 2014, l’ARESSIF (association pour 
le regroupement des établissements spécialisés pour 
le sport en Île-de-France) organise en partenariat avec 
l’APAJH Impro le Manoir, une rencontre d’athlétisme 
adaptée au parc des Cardinettes. Cette rencontre ras-
semble 350 jeunes en situation de handicap mental. Á 
noter également que ces actions sont menées en colla-
boration avec les associations sportives andrésiennes, 
qui accueillent des jeunes de l’APAJH dans leurs séances 
sportives. 

FICHE 7
Handicap

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Conférence débat et/ou soirée projection sur des 
thématiques générales liées au handicap

• Organisation d’un concert avec les élèves de l’École 
de Musique et de Danse Ivry-Gitlis dont les élèves 
de la classe musique et handicap 

• Développer le handisport 
• Poursuite de la mise en œuvre de l’ADAP (agenda 

d’accessibilité programmée) dans les écoles 
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FICHE 8
Éducation

Critère de participation

Qualité des initiatives visant à favoriser l’éducation des 
enfants et des adolescents. 

La vie scolaire

• Le service de la vie scolaire met en place des actions édu-
catives en assurant la proximité, la gratuité des initiatives 
proposées aux différents élèves notamment concernant 
les enfants en situation de handicap.

• La ville d’Andrésy propose diverses structures d’accueil 
et de loisirs répondant aux différents âges des enfants, 
de la petite enfance jusqu’à la jeunesse (les accueils de 
loisirs Les Petits princes, Saint-Exupéry, la Maison des 
associations, le service Andrésy Jeunesse).

• Tout au long de l’année, les classes participent à des 
projets d’action éducatives et innovantes : classe de 
voile, sorties éducatives... L’intérêt des enfants est ain-
si suscité par des changements mais également par la 
découverte d’un environnement différent. Des sorties ou 
des séjours, s’inscrivant naturellement dans les projets 
d’école, peuvent être l’occasion de travail enrichissant, 
de relations épanouissantes entre les enfants et leurs 
professeurs. Notons que la ville d’Andrésy est partie 
prenante de ces projets, puisqu’elle met à disposition 
des écoles des aides financières ou techniques.

• Les études surveillées sont ouvertes dans toutes les 
écoles élémentaires et sont proposées aux enfants des 
classes de CP au CM2, les lundis, mardis et jeudis de 
16h à 17h30. 

• Chaque année, la municipalité offre un dictionnaire et un 
pass jeune aux élèves de CM2 qui entrent au collège et 
un dictionnaire aux élèves de grande section qui entrent 
à l’école élémentaire.

Andrésy jeunesse
• En décembre 2015, a été créé le premier Conseil Mu-

nicipal des Jeunes avec le concours du service Andrésy 
Jeunesse, du Principal, du conseiller Principal d’Édu-
cation et des professeurs du Collège Saint-Exupéry. Ce 
conseil est composé de 15 jeunes allant de la 6e à la 
3e avec une maire élue. La ville d’Andrésy a considéré 
que la responsabilisation des jeunes adolescents et leur 
apprentissage de la vie en société, de la pratique démo-
cratique et de la citoyenneté passent par des initiatives 
telles que la création d’un Conseil Municipal des Jeunes. 
La première séance du CMJ s’est tenue en avril 2016. Les 
jeunes ont émis plusieurs souhaits à destination des élus 
municipaux. Parmi les premiers souhaits devenus des 
projets réalisés, figurait l’organisation d’une « Summer 
Party » pour tous les jeunes de la ville ainsi qu’une visite 
de l’Assemblée Nationale en septembre 2016, organisée 
et commentée par le député de la circonscription, M. 
Arnaud Richard. La ville soutient et valorise les initia-
tives portées par le CMJ en les invitant notamment, à 
participer aux groupes de pilotage pour certains projets 
municipaux.

• Mise en place de la manifestation Just do art, en parte-
nariat avec les jeunes et les associations. L’objectif est 
de créer une manifestation sur les cultures urbaines tout 
en laissant l’organisation aux jeunes.

Les actions mises en place par la ville



 VILLE AMIE DES ENFANTS 2016  candidature de la ville d’Andrésy  v 59 58 v candidature de la ville d’Andrésy VILLE AMIE DES ENFANTS 2016  

L’éveil à la culture
• L’éveil à la culture est un point très important du déve-

loppement intellectuel, artistique et sensible de tout 
enfant. C’est pourquoi, la ville d’Andrésy a mis en place 
depuis plusieurs années, un projet pédagogique ambi-
tieux à destination des élèves des écoles maternelles et 
primaires, ainsi que des enfants des centres de loisirs. 
Ce projet se traduit par la volonté de développer l’accès 
à la culture pour tous. Une programmation jeune public 
est proposée à toutes les écoles de la ville ainsi qu’aux 
centres de loisirs. Un moyen de forger le goût artistique 
des enfants et au-delà, de connaître et d’affirmer une 
part de leur personnalité. Initier les enfants au spectacle, 
leur faire découvrir la magie de la mise en scène, de 
beaux textes, partager un moment en famille est une 
des missions du service culturel de la ville d’Andrésy. 

•  Parallèlement aux spectacles proposés au jeune public, 
les enfants des écoles pourront assister aux répétitions 
de deux des spectacles de la saison culturelle 2016/17 
«Dans la peau de la môme» et «Beauty and the beast». 
Ce sera l’occasion de rencontrer les musiciens/artistes 
qui leur présenteront leurs instruments.

• Les expositions présentées dans la cadre de la Galerie 
des passions sont ouvertes aux groupes scolaires. Une 
médiatrice est présente de mai à septembre pour les 
visites. 

L’éveil à la musique et à la danse
• L’école de Musique et de Danse Ivry-Gitlis propose une 

initiation gratuite à la musique, à la danse et au chant 
choral tout au long de l’année, à destination du public 
scolaire. Cette initiation se déroule sur les temps sco-
laires. A l’occasion des concerts organisés par l’école de 
Musique et de Danse Ivry-Gitlis, les classes sont invitées 
à participer aux répétitions et à échanger avec les or-
chestres professionnels. 

L’éveil à la lecture avec la bibliothèque Saint-Exupéry
• L’éveil à la lecture est un point très important du dé-

veloppement intellectuel et culturel. C’est pourquoi la 
bibliothèque d’Andrésy propose aux écoles primaires de 
la ville, des ateliers d’écriture et de lecture. Le Printemps 

des poètes est par exemple, une manifestation suivie 
par les écoliers et leurs professeurs. Mise en place de la 
malle de la bibliothèque dans toutes les écoles. 

• Parce que l’apprentissage et la pratique de la lecture sont 
des sujets fondamentaux dans l’éducation de tous les 
enfants, la ville a pris diverses initiatives visant à faire la 
promotion de la lecture et à encourager les enfants à dé-
couvrir le monde des livres. Ainsi une « malle littéraire » a 
été mise en place depuis quelques années dans les écoles. 
Le but est de toucher tous les enfants de toutes les écoles, 
qui peuvent emprunter sur place les livres de leur choix. 

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Création par la ville d’Andrésy, d’un journal à des-
tination des enfants des écoles

• Mise en place avec les enfants de la ville de la 
Journée de la paix le 21 septembre

• Mise en place de la Journée des droits de l’enfant 
le 20 novembre

• Mise en place d’un livret pédagogique UNICEF à 
destination des enfants des centres de loisirs dans 
un premier temps puis élargi aux enfants de la ville 
dans un second temps

• Création d’un guide sur l’éducation par les enfants 
pour les enfants 

• Poursuivre et renforcer les activités et les anima-
tions proposées depuis de nombreuses années 
aux enfants scolarisés 

• Poursuivre l’accompagnement numérique dans 
les écoles en développant les équipements né-
cessaires
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FICHE 9
Jeu, sport,  
culture, loisirs

Critère de participation 

Qualité des initiatives visant à favoriser l’accès au sport, 
à la culture et aux loisirs pour tous les enfants et les ado-
lescents. 

Les actions mises en place par la ville

Éveil à la culture
• Le service animation culturelle propose des manifesta-

tions qui rythment la vie de la ville ainsi qu’une saison 
culturelle de qualité et très diversifiée (spectacles dans 
le acdre des Francos) afin de répondre aux souhaits de 
toutes les familles andrésiennes. Ce service organise les 
rendez-vous annuels à caractère culturel et festif qui se 
déroulent à Andrésy. 

• L’éveil à la culture est un point très important du déve-
loppement intellectuel, artistique et sensible de tout 
enfant. C’est pourquoi, la ville d’Andrésy a mis en place 
depuis plusieurs années, un projet pédagogique ambi-
tieux à destination des enfants. Ce projet se traduit par 
la volonté de développer l’accès à la culture pour tous. 
Une programmation jeune public est proposée dans le 
cadre de la saison culturelle en partenariat avec le Fes-
tival Les Francos. Un moyen de forger le goût artistique 
des enfants et au-delà, de connaître et d’affirmer une 
part de leur personnalité. Initier les enfants au spectacle, 
leur faire découvrir la magie de la mise en scène, de 
beaux textes, partager un moment en famille est une 
des missions du service culturel de la ville d’Andrésy. 

• L’exposition d’art contemporain Sculptures en l’île fait 
la part belle aux enfants. Un espace «jeune création» 
leur est dédié chaque année sur l’île Nancy. Et depuis 
l’an passé, les enfants des écoles travaillent en lien avec 
l’artiste d’honneur invité, à la création d’une sculpture. 

Andrésy jeunesse
• Le service Andrésy Jeunesse a créé le «Pass’jeunes», un 

chéquier culture, sport et loisirs qui permet l’accès aux 
activités culturelles, sportives et de loisirs aux jeunes. 

• L’accueil de loisirs des 11/17 ans est ouvert les mercre-
dis, samedis et en période scolaire, les mardis, jeudis, 
vendredis. 

• Chaque été, l’opération Pass’sports est proposée aux 
jeunes âgés de 7 à 14 ans : 3 jours d’animations sportives 
et de plein-air sur 8 semaines avec encadrement par un 
éducateur sportif.

• Pendant les vacances scolaires, le service Andrésy jeu-
nesse est ouvert tous les jours du mardi au samedi avec 
un accueil ouvert pour les adolescents de 13h à 21h. 
Le service met en place des activités sur toute l’île-de-
France grâce à des moyens de transport en commun et 
un minibus réservé pendant ces périodes de vacances.

• Pour découvrir le monde qui nous entoure, le service 
Andrésy Jeunesse proposait des séjours et des week-
ends européens aux jeunes jusqu’en 2015. 

• Deux séjours longs d’été sont proposés chaque été avec 
l’objectif de mettre l’enfant acteur de ses vacances. Les 
jeunes participent à l’élaboration du programme d’ac-
tivités. 

Quand la musique et la danse s’ouvrent à tous !
• Afin de favoriser l’accès à la culture et plus précisé-

ment aux pratiques artistiques, la ville d’est dotée 
depuis 1989 d’une école de musique et de danse 
dont le jeune public de 3 à 18 ans constitue 85 % 
de ses effectifs. Les enseignements y sont dispen-
sés selon les critères du Ministère de la culture. 
L’École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis est un pôle 
de référence en matière de formation et de diffusion ar-
tistique. C’est un établissement d’enseignement ouvert 
à tous, dès l’âge de 3 ans pour la musique et la danse. 
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Son objectif est de former de vrais amateurs, pour qui la 
musique et la danse deviendront un moyen d’expression 
et de permettre une ouverture professionnelle à ceux 
qui le peuvent et le souhaitent. 

• Concerts, rencontres avec des artistes, stage de danse 
avec des danseurs de l’Opéra national de Paris, les ac-
tions pédagogiques et artistiques sont nombreuses à 
l’École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis. 

• Ouverture récente d’une classe de harpe pour les jeunes. 

• Sensibiliser le jeune public à la danse et à la musique 
en les faisant participer au maximum. C’est pourquoi de 
nombreux projets vont rythmer cette nouvelle année 
scolaire : séances d’éveil musical pour les enfants de 
moins de 3 ans, élaboration d’un conte avec des classes 
de primaire, création d’un chœur musical, etc. 

• La danse classique est une discipline fondamentale de 
l’École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis. Elle est valo-
risée par des stages réguliers proposés sous la direction 
de danseurs de l’Opéra national de Paris. Ce partenariat 
et cette montée en puissance positionnent de plus en 
plus l’École de Danse Ivry-Gitlis comme une référence 
dans cette discipline. 

• L’École de Musique et de Danse Ivry-Gitlis met en avant 
ses jeunes talents notamment en orgue avec un jeune 
prodige de 12 ans et en danse classique avec des dan-
seurs qui réussissent à intégrer l’école de l’Opéra de 
Paris. 

Sports
• Projet de création d’une école des sports avec comme 

public visé, les enfants des écoles élémentaires. Pro-
position de 4 cycles d’activité de 8 ou 9 séances sur 
l’année scolaire. 

• 20 bornes d’Andrésy : chaque année, plus de 500 enfants 
scolarisés participent à cet événement sportif avec une 
course de 2 km.

Bibliothèque Saint-Exupéry
• La bibliothèque Saint-Exupéry est accessible à tous, 

pour lire sur place, se documenter ou emprunter des 
ouvrages. C’est un lieu vivant dont la vocation est de 
favoriser l’accès au livre, à la lecture… La bibliothèque 
reçoit des publics différents : accueils scolaires, centres 
de loisirs, familles, etc. Un espace pour les tout-petits 
est proposé à la bibliothèque avec du mobilier à leur 
taille et de couleur. 

• Des clubs de lecture dans les écoles sont mis en place par 
la bibliothèque Saint-Exupéry. Depuis 2016, un club de 
lecture s’est également ouvert au collège Saint-Exupéry.

• Pour les plus jeunes et les tout-petits, de nombreuses ac-
tivités sont proposées gratuitement tels que des séances 
de contes et comptines les mercredis et samedis, des 
animations comme la soirée de Noël, des ateliers créatifs 
mais également les concerts de musique et lecture…

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Création d’un atelier découverte du blues dans 
les écoles en partenariat avec l’association Blues 
sur Seine

• Création d’une école des sports
• Dans le cadre de la réalisation du city parc, pro-

position aux jeunes du quartier des Charvaux de 
valoriser leurs démarches sportives et créer éven-
tuellement un événement sportif qu’ils définiront. 

• Véritable poumon vert de la ville, l’île Nancy est 
un lieu de promenade desservie uniquement par 
bateau, qui accueille chauqe année des visiteurs 
venus se ressourcer ou se promener. Afin de sau-
vegarder cet écrin de verdure, la ville a souhaité 
compléter ce parc actuel d’un parcours pédago-
gique tout en préservant son caractère sauvage.

• Dans le cadre de la préservation du haut des 
coteaux, création d’un parcours des belvédères 
(points de vue depuis l’Hautil) à destination des 
enfants, des familles et du public scolaire

• Création d’un espace jeune à la bibliothèque 
Saint-Exupéry
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FICHE 10
Solidarité  
internationale

Critère de participation 

Qualité des initiatives visant à promouvoir des actions de 
solidarité internationale.

Les actions mises en place par la ville

De la culture à la solidarité 
• Suite au séisme de 2010 en Haïti, la ville d’Andrésy a 

organisé en lien avec la communauté d’agglomération 
CA2RS, une soirée culturelle afin de récolter des dons.

Aider les peuples en difficulté
• La Ville d’Andrésy jouxtant la Ville de Conflans-Sainte- 

Honorine où sont accueillis de nombreux réfugiés Ti-
bétains (Bateau « Je sers » et association « La Pierre 
Blanche »), elle accueille elle aussi un nombre relati-
vement important de ces réfugiés Tibétains, dans trois 
maisons de la commune (en liaison avec « La Pierre 
Blanche »). Les réfugiés sont des demandeurs d’asile 
domiciliés à Andrésy par le CCAS. Ils bénéficient à ce titre 
des mêmes aides que les Andrésiens, particulièrement 
pour les enfants.

Une soirée caritative à destination des Tibétains
• Pour aider les réfugiés tibétains, une soirée a été orga-

nisée en présence de Véronique Jannot, marraine de 
l’association «Graines d’avenir» à l’Espace Julien-Green.
Cette soirée en partenariat avec la ville d’Andrésy et 
l’association La Pierre blanche a permis de récolter des 
fonds. 

Les projets  
de la ville d’Andrésy 

• Mise en place d’une solidarité internationale entre 
les jeunes du CMJ et l’association Korgom pour 
les enfants du Niger (Andrésy a mis en place une 
coopération décentralisée avec la ville de Korgom 
au Niger)

• Collecte de jeux, de vêtements, etc. pour les en-
fants défavorisés

• Création de la course de la solidarité dans le cadre 
de la manifestation sportive des 20 Bornes

Bourses d’échange avec le service Andrésy jeunesse
• Chaque année, le Point Info Jeunesse propose de la do-

cumentation et une exposition à destination des jeunes 
qui souhaitent partir en bourse d’échange. Des conseils 
sont également disponibles, afin de leur permettre de 
s’inscrire à des bourses d’échanges. 
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UNICEF/ANDRÉSY
LES ACTIONS COMMUNES
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UNICEF/ANDRÉSY
Les actions  
communes

Les actions mises en place par la ville et l’Unicef

Les poupées frimousses 
Une activité pédagogique et solidaire de loisirs créatifs 
qui permet de découvrir la situation des enfants dans le 
monde, les droits de l’enfant et d’agir avec l’UNICEF.
La ville d’Andrésy souhaite participer avec les enfants des 
centres de loisirs dans un premier temps, à ce projet pé-
dagogique. 
La poupée Frimousse est une adorable poupée de chiffon 
créée par l’UNICEF. L’enfant  l’accueille et lui donne un look 
bien à elle à l’aide de matériaux de récupération. Chaque 
Frimousse est le symbole d’un enfant du monde, elle reçoit 
un nom et une identité. L’enfant s’engage et devient mes-
sager des droits de l’enfant en sensibilisant ses proches.
Il collecte 10 euros, contribuant ainsi au financement des 
programmes soutenus par l’UNICEF sur le terrain.
La ville d’Andrésy souhaite faire venir des bénévoles de 
l’Unicef France afin de sensibiliser les enfants à leurs droits 
et aider à la customisation des poupées Frimousses. 

Une course solidaire avec l’Unicef
• La ville d’Andrésy organise chaque année, le 3e dimanche 

de novembre, une course pédestre. Plusieurs parcours 
sont proposés dont un pour les enfants de la ville, d’une 
longueur de 2,5 km. La ville d’Andrésy souhaite à l’occa-
sion de cette course que l’UNICEF soit présent afin de 
récolter des dons. 

Pendant les festivités de Noël
• La ville d’Andrésy souhaite que l’Unicef tienne un stand 

pendant le mois de décembre, chaque samedi jour de 
marché. 

Je découvre, je comprends, j’agis pour les droits de  
l’enfant
• L’UNICEF France s’est associé à l’IFAC pour proposer aux 

animateurs de nouvelles activités périscolaires. Celles-ci 
se présentent sous la forme d’un kit d’animation dé-
dié à la compréhension et à la promotion des droits de 
l’enfant auprès des 8-11 ans. La ville d’Andrésy souhaite 
mettre en place cette animation avec le service de la vie 
scolaire à partir de la rentrée 2017, avec pour objectif 
d’organiser en partenariat avec les enfants, la journée 
des droits de l’enfant le 20 novembre 2017.
 

Des coloriages sur les droits de l’enfant
• À l’occasion de la journée de la paix que la ville d’Andrésy 

souhaite organiser chaque 21 septembre (à partir de 
2017), nous souhaiterions que l’UNICEF y soit présent 
via un stand d’information. Parallèlement, la ville d’An-
drésy proposera un atelier de coloriage pour découvrir 
les principaux droits des enfants.

Deviens Jeune ambassadeur de l’UNICEF France
• La ville d’Andrésy souhaite proposer aux jeunes du CMJ 

de devenir Jeune amabassadeur de l’Unicef France. A 
l’occasion d’un Conseil municipal des jeunes, des béné-
voles de l’Unicef France pourraient rencontrer le CMJ 
afin de les sensibiliser à ce projet.
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ASSOCIATION NOMBRE DE JEUNES ADHÉRENTS

1 CNA (Natation) 440

2 TENNIS 168

3 TAEKWONDO 30

4 VOLLEY (CAJVB) 123

5 GCA (Gym rythmique) 121

6 FCA (Football) 195

7 TENNIS TABLE 66

8 UNSS COLLÈGE ST-EXUPÉRY 243

9 ACB (Basket) 252

10 CERCLE D’AVIRON 11

11 TRIATHLON 55

12 DANSE TWIRLING 63

13 EJTA (Judo) 60

14 ANDRÉSY CYCLO 3

15 KARATÉ 34

16 KHUN KHMER (Boxe) 32

17 ATHLÉTISME 32

18 ROLLER SKATING 22

19 CHORALE LE TOURDION 27

20 PEINDRE ET DESSINER 1

21 THÉÂTRE DU LOGOS 51

22 ATELIER D ‘ART MUNICIPAL 22

TOTAL 2051

Nombre de licenciés  
(enfants, jeunes) par association  
sportive et culturelle
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FONCTIONNEMENT

1 ENSEIGNEMENT

Dépenses : 2 295 027 € / recettes : 703 507 € 

2 CULTURE

Dépenses : 497 951 € / recettes : 161 516 € 

3 SPORT ET JEUNESSE

Dépenses : 610 168 € / recettes : 397 149 € 

4 FAMILLE (crèche et garderie)

Dépenses : 2 169 484 € / recettes : 1 026 040 €

COÛT TOTAL EN FONCTIONNEMENT 

3 284 416 €

INVESTISSEMENT

1 ENSEIGNEMENT

Dépenses : 917 144 € / recettes : 117 000 € 

2 SPORT ET JEUNESSE

Dépenses : 19 911 € / recettes : 0 € 

3 FAMILLE (crèche et garderie)

Dépenses : 880 383 € / recettes : 269 000 €

COÛT TOTAL EN INVESTISSEMENT

1 320 367 €

Budget de la ville d’Andrésy 
consacré à l’éducation*
(données issues du compte administratif 2015)
• Ce budget global est donné à titre indicatif. En effet, d’autres actions mises en œuvre par la ville d’Andrésy profitent 

aux enfants et aux jeunes sans être directement corrélées au budget lié à l’éducation.  
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La municipalité d’Andrésy a mis en 2015, les enfants  
« Au cœur de la ville » à l’occasion des vœux à la population. 

Cette soirée a été l’occasion de mettre en avant toutes 
les actions à destination des enfants et ce, dans tous les 
secteurs existants. 
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